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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

intégration en milieu scolaire
Question écrite n° 10614

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur les modalités d'intégration des enfants handicapés moteurs dans les établissements scolaires
non spécialisés. En effet, la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 fixe comme
objectif prioritaire leur intégration en milieu scolaire ordinaire. Cependant, la circulaire n° 91-302 du 18 novembre
1991 du ministère de l'éducation nationale confie à la seule équipe pédagogique la mission d'estimer les
conditions d'intégration. Compte tenu de la difficulté à juger des possibilités d'intégrer un enfant handicapé mais
aussi devant la multiplication d'avis négatifs parfois peu fondés, nombre d'associations souhaiteraient que cette
décision s'appuie sur l'avis d'experts médicaux ainsi que de spécialistes de l'intégration. Par ailleurs, le
financement des aides techniques dépend toujours très largement des moyens des parents ou de la générosité
publique et, par conséquent, ne va pas dans le sens d'un accès à l'école équitable pour tous. Il lui demande
donc de lui signifier les mesures qu'il entend prendre et les moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour remédier
à cette situation d'injustice et assurer une juste intégration de ces enfants en milieu scolaire ordinaire.

Texte de la réponse

L'intégration des enfants et adolescents handicapés constitue une des priorités constantes de la politique que
s'est attaché à développer le ministre de l'éducation nationale de la recherche et de la technologie, en
application des dispositions des lois d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées et du 10
juillet 1989 sur l'éducation. Les circulaires n° 91-302 du 18 novembre 1991 et n° 95-124 du 17 mai 1995 ont
réaffirmé cette priorité et souligné l'intérêt de favoriser la scolarisation en classes ordinaires des élèves
présentant des handicaps dans le souci d'une meilleure intégration. Ces dispositions mettent l'accent sur
l'importance d'une bonne coordination entre les différents partenaires intervenant dans le processus
d'intégration, notamment, les collectivités territoriales dans le domaine de l'accessibilité des locaux, les
directions départementales et régionales des affaires sanitaires et sociales ou encore les organismes
d'assurance maladie. Le projet d'intégration comprend dans la plupart des cas un dispositif d'accompagnement
médical ou paramédical qui relève de la compétence du ministère chargé de l'emploi et de la solidarité. Ces
services d'éducation spéciale et de soins à domicile sont de plus en plus nombreux dans les départements mais
encore inégalement répartis bien qu'ils soient un complément indispensable pour une véritable intégration
scolaire des enfants et adolescents. Enfin, ce sont les commissions de l'éducation spéciale, instances conjointes
éducation nationale/affaires sociales, qui sont chargées de dégager l'orientation la plus appropriée aux enfants
présentant un handicap. Elles sont composées de huit ou douze membres proposés en raison de leur
compétence dont au moins un médecin et deux personnes qualifiées sur proposition des associations de
parents d'élèves et des associations des familles des enfants et adolescents handicapés. L'équipe peut,
lorsqu'elle l'estime nécessaire, consulter des spécialistes qui lui sont extérieurs. Il apparaît donc que le dispositif
d'accueil des enfants handicapés en école ordinaire est complet tant en ce qui concerne les structures que
l'organisation de leur fonctionnement, même s'il subsiste encore sur le terrain quelques difficultés d'application
en raison de la complexité de la tâche et de la diversité des handicaps.
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